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LOIS

Loi relative à l’accueil et 
l’habitat des gens du voyage

Loi N° 2000-614 du 05 
juillet 2000

JO. du 6.07. 2001

Loi sécurité intérieure Loi N° 2003-239 du 18 
mars 2003, notamment 
articles 53,54,55,56 et 58

JO. du 19-03-2003 Modifie les articles 1 et 9 de la loi du 5 
juillet 2000. Instaure un délit d’installation 
en réunion pour y habiter, sans 
autorisation, sur un terrain d’autrui.

Inscrit la nécessité de tenir compte des 
sites inscrits ou classés dans les 
communes concernées.

Loi ville et rénovation urbaine Loi N° 2003-710 du 1  er   
août 2003 article 15

JO. du 2-08- 2003 Modifie le champ d’application de la loi du 
05/07/2000, « notamment l’art. 2 ». Donne
la possibilité aux communes de moins de 
20 000 hab. dont la moitié est en ZUS, 
d’être exclues des obligations du schéma, 
à leur demande.

Loi responsabilités locales Loi N° 2004-809 du 13 
août 2004. Titre X article 
201

JO.du 17.08 2004 Modifie les articles 2 et 3 de la loi du 5 
juillet 2004. Proroge de 2 ans 
supplémentaire le délai de 2 ans donné 
aux communes pour réaliser leurs 
obligations sous conditions d’engagement 
de leur part de s’y conformer.

Loi portant engagement 
national pour le logement

Loi N° 2006-  872 du 13 
juillet 2006. Articles 1, 6, 
89.

JO. du 16 juillet 
2006

Modifie le second alinéa de la loi du 
05/07/2000. possibilité d'appliquer 100% 
de subvention pour les grands passages à
l'occasion des grands rassemblements . 
Possibilité pour Région, département et 
CAF  d' accorder des subventions 
complémentaires pour la réalisation des 
aires d'accueil

Loi relative à la prévention de
la délinquance.

Loi 2007-297 du 5 mars 
2007.   Articles 27 et 28

JO. du 7 mars 2007 Modifie l'art 9 de la loi du 05/07/00 . En 
cas de stationnement illicite susceptible de
porter atteinte à la salubrité, la sécurité ou 
la tranquillité publique, le maire ou le    
propriétaire du terrain, peut demander au 
préfet une mise en demeure de faire 
évacuer les lieux
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Loi de finances 2007 Loi 2007-1824 du 25 
décembre 2007. Article 
77

Création de la taxe d'habitation pour les 
résidences mobiles à compter du 
01/01/2010

Loi de mobilisation pour le 
logement et la lutte contre 
l''exclusion

Loi 2009-323 du 25 mars 
2009

JO. du 27-03-2009

Loi de finances 2011 Loi 2010-1657 du 29 
décembre 2010. Article 
31

JO. du 31-12-2010 Modif ART 279 du code général des 
impôts, TVA à (ART 31) 5,50% pour la 
location d'aires  d'accueil ou de terrains de
passage des gens du voyage

Loi ALUR (pour l'accès au 
logement et un urbanisme 
rénové)

L  oi   n° 2014-366 du 24 
mars 2014

JO. du 26-03-2014 Fixe les conditions d'installation des 
caravanes sur des terrains familiaux.

Loi relative à l'égalité et à la 
citoyenneté

Loi N° 2017-86 du 27 
janvier 2017

JO du 28-01-2017 Supprime la loi de 1969 imposant le carnet
de circulation.

DÉCRETS

Décret relatif à la commission
départementale consultative

Décret en Conseil d’État 
N° 2001-540 du 25 juin 
2001

JO. du 26-06-2001

Décret relatif aux plafonds 
des dépenses 
subventionnables

Décret N° 2001-541  du 
25 juin 2001

JO. du 26-06-2001

Décret relatif à l’aide à la 
gestion des aires d’accueil et 
à la majoration de la DGF

Décret en Conseil d’État 
N° 2001-568 du 29 juin 
2001

JO. du 1-07-2001

Décret relatif aux normes 
applicables aux aires 
d’accueil

Décret en Conseil d’État 
N° 2001-569 du 29 juin 
2001

JO. du 1-07-2001

Décret relatif à l'agrément 
prévu à l'article 9 de la loi du 
05/07/2000 relative à l'accueil
et à l'habitat des gens du 
voyage (aires provisoires)

Décret 2007-690 du 3-
05-2007 

JO. du 5-05-2007 Définit les conditions d'agrément d'une 
aire provisoire.

Décret modifiant la partie 
réglementaire du code de 
justice administrative

Décret 2007-1018 du 14 
juin 2007

JO. du 16-06-2007 Contentieux concernant le stationnement 
des résidences mobiles des gens du 
voyage

Décret relatif à certaines 
commissions administratives 
à caractère consultatif 
relevant du ministère du 

Décret 2009-624 du        
6 juin 2009

JO. du 7-06-2009 La commission nationale consultative des 
gens du voyage passe sous la coupe du 
ministère des affaires sociales

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=2B91C654D6910AF592D63E452C64B5BD.tpdila14v_1?cidTexte=JORFTEXT000020703535&dateTexte=20090607
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=2B91C654D6910AF592D63E452C64B5BD.tpdila14v_1?cidTexte=JORFTEXT000020703535&dateTexte=20090607
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000017839505
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000017839505
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000017839505
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006056517
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006056517
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000820799&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000820799&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000579796
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000579796
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000579796
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000005631138
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000005631138
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000005631138
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000223502&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000223502&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000588527&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000588527&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000588527&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033934948&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033934948&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028772256&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028772256&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028772256&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028772256&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000023314376&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000023314376&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000023314376&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000020438861
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000020438861


travail, des relations sociales 
de la famille de la solidarité et
de la ville

ARRÊTÉS

Arrêté portant nomination à la
commission nationale 
consultative des gens du 
voyage

Arrêté  du  23  décembre
2005

JO. du 13-01-2006

Arrêté relatif à la revalorisa- 
tion des aides au  logement 
(montant forfaitaire / aide à la 
gestion / place de caravane)

Arrêté du 28 mai 2004 JO. du 29-05-2004 Réévaluation du montant des aides : 
132,45 euros à compter du 01/01/2004

CIRCULAIRES

Circulaire générale 
d’application de la loi du 5 
juillet 2001

Circulaire N° 2001-
49UHC/IUH1/12 
interministérielle 
METLTM + intérieur du 5 
juillet 2001

B.O. METLTM N° 
2001-14

Annule la « note technique» parue en 
2001 .Annexe synthétique

Circulaire relative à l’aide à la
gestion

Circulaire DSS/2B/2001-
372. gestion MES 
+METLTM du 24.07.2001

Elle comporte un modèle type de 
convention pour l’aide à la gestion

Lettre circulaire relative aux 
dispositifs départe- mentaux 
d’accueil des gens du voyage

Lettre circulaire DGUHC 
du 11-03-2003

B.O. METLTM n° 
2003-6 du 10 avril 
2003

Signature des schémas par les Préfets. 
Rappel

Lettre circulaire relative à la 
répression de  l’installation en
réunion

Circulaire du 03/06/03 
MISILL + MASTS 
+METLTM-NOR INT K03 
000 39C 

Application du nouvel article 322-4-1 du 
Code pénal. Médiateur en préfecture

Circulaire relative aux ter- 
rains familiaux permettant 
l'installation des  caravanes 
constituant l'habitat perma- 
nent de leurs utilisateurs 

Circulaire 2003-
76/IUH1/26 du 17 
décembre 2003

Modalités d'aménagement des terrains 
familiaux locatifs réalisés par une 
collectivité locale.  Prise en compte de 
l'habitat des gens du voyage dans les 
règlements d'urbanisme -

Circulaire du ministère de 
l'intérieur relative aux 
réalisations ou réhabilitation 
des aires d'accueil et de 
grands passages des gens 
du voyage

Circulaire 
NOR/INT/D04/00114/C 
du 13 septembre 2004

Sensibiliser les élus locaux à la loi sur la 
sécurité intérieure notamment sur 
l'infraction pénale d'occupation illicite de 
terrains et la procédure d'expulsion

Circulaire relative aux grands Circulaire du METLTM N° B.O. METLTM n° 14 Organisation des grands passages. 
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rassemblements des gens du
voyage. Terrains de grand 
passage

2003-43 UHC/DU1/11 et 
du MISILL du 8 juillet 
2003 

du 10 août 2003 Rappel . Modèle de convention

Circulaire sur la mise en 
œuvre des prescriptions du 
schéma départemental 
d'accueil des gens du voyage

Circulaire 
NOR/INT/D/06/00074/C 
du 3 août 2006

Actualisation des instructions relatives à 
l'application du dispositif d'accueil des 
gens du voyage en vue de simplifier et 
d'accélérer la mise en œuvre des 
schémas départementaux d'accueil

Circulaire sur la procédure de
mise en demeure et 
d'évacuation forcée des 
occupants illicites d'un terrain

Circulaire 
NOR/INT/D/07/00080/C 
du 10 juillet 2007

Circulaire sur les conditions 
de de  délivrance de la carte  
nationale d'identité et du      
passeport aux personnes en  
possession d'un titre de     
circulation

Circulaire 
NOR/INT/D/08/00179/C 
du 27 novembre 2008

Circulaire sur la préparation 
des stationnements estivaux 
des groupes de caravanes de
gens du voyage

Circulaire 
NOR/IOC/A/10/07063/C 
du 13 avril 2010

Rappel des règles de stationnements 
estivaux – modèles de documents à 
fournir

Circulaire sur l'éligibilité des 
logements pour les 
communautés marginalisées 
au financement FEDER dans 
le cadre des programmes 
opérationnels 2007- 2013

Circulaire  DATAR  du  16
mars  2011  et  ses
annexes

Cofinancement FEDER pour l'habitat des 
gens du voyage (terrains familiaux locatifs,
villages d'insertion, habitat adapté, locaux 
d'accueil et sanitaires dans les aires 
d'accueil...) 

Textes antérieurs à la loi du 05/07/2000 toujours en vigueur

Jurisprudence – Conseil d’État – ville 
de Lille c/Ackermann

C.E – 2 décembre 1983        
(Quot.jur. 28 janvier 1984)

Obligation de tolérer un stationnement des 
caravanes des « gens du voyage » sur la 
commune pendant une certaine durée en 
l’absence d’équipement suffisant

Jurisprudence – C.A.A.                 Ville 
de Verdun - c/Pierre X

C.A.A. de Nancy                               
4 décembre 2003

Obligation de tolérer le stationnement en 
dehors des aires  aménagées, en l’absence 
d’équipement sanitaire décent

Code urbanisme Art. 443.3 Droit de stationnement minima des 
caravanes des « gens du voyage » : 2 à 15 
jours

Loi visant à la mise en œuvre du droit 
au logement

Loi n° 90-449 du 31 mai 1990 Article
28

Les 2 derniers § restent en vigueur dans les 
départements ne disposant pas de schéma 
approuvé et publié dans les conditions de la 
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loi du 5 juillet 2000

Loi relative à la diversité de l'habitat Loi 95-74 du 21/01/1995

Circulaire relative au financement des 
aires de passage

Circulaire n° 99/80/ UC/IUH/20  du 
27 octobre 1999B.O. n° 1999-21 

§ 6 en vigueur pour le financement des aires
de petit passage (cf. circ. 2001-49 chap. IV –
4)

Nota : la loi N° 69-3 du 3 janvier 1969 a été abolie par la loi relative à l'égalité et à la citoyenneté du 27 janvier 2017                    
(cf supra dans « lois »)
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